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Communiqué de Presse 
 

Un tournant capital pour la pêche française 
 
 
 
Le 12 décembre 2007 - Pour la première fois en France, quatre partenaires couvrant 
l’ensemble de la filière pêche de la production au consommateur, le CNPMEM, l’OFIMER, 
NAUSICAA et FINDUS ont décidé d’unir leurs efforts en faveur d’une pêche durable. 
 
Le concept de pêche responsable – développement durable, a été initié par la FAO en 1995. 
Depuis, l’ensemble de la filière s’efforce de répondre aux critères de cette organisation des 
Nations Unies.  
 
Il apparaît dès à présent nécessaire que l’ensemble des partenaires de la filière fasse 
reconnaître les démarches de progrès engagées depuis plusieurs années pour atteindre les 
objectifs de durabilité des pêcheries. 
 
Cette reconnaissance passe par le consommateur qui doit être témoin mais aussi acteur de ces 
démarches de progrès, par une consommation responsable. 
 
L’écocertification est le point de rencontre entre «la pêche responsable et le développement 
durable » et « la consommation responsable ». 
 
La réflexion sur l’écocertification engagée par les quatre  partenaires (CNPMEM, l’OFIMER, 
NAUSICAA et FINDUS) depuis plusieurs mois connait aujourd’hui une première étape avec 
la présentation de la candidature de plusieurs pêcheries en vue de l’écocertification. 
 
Les pêcheries candidates sont : 
 

□ Crustacés de casier 
□ Sardine de Bolinche, 
□ Langouste de Corse, 
□ Coquille Saint-Jacques, 
□ Langoustine du Golfe de Gascogne. 

 
 

http://www.ofimer.fr/Pages/Accueil/1Accueil2004.html�
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La reconnaissance de ces démarches proactives est un signe fort que la filière souhaite donner. 
L’ecolabellisation est l’un des outils permettant la reconnaissance d’une démarche de progrès 
des pêcheries responsables (qui n’ont pas toutes vocation à être écocertifiées mais dont la 
démarche doit être encouragée).  
 
D’autres actions telles que la signature d’une charte Nausicaa/ Réseau Océan Mondial avec le 
CNPMEM permettra d’ajouter au concept Pêche responsable – Développement durable, celui 
de consommation responsable. 
 
Cette initiative a vocation à être partagée et étendue à l’échelle européenne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


